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max 15 mm 

Axe de  plaque 

INTERDIT AUTORISE 

A  30mm 

 B 100mm 

 7.1. GENERALITES  

7.1.1.  Ce r•glement constitue une partie du r•glement technique de l'ISSF et sÕapplique ˆ toutes les Žpreuves de tir ˆ la carabine. 

7.1.2.  Tous les tireurs, responsables dÕŽquipes et officiels doivent •tre familiarisŽs avec le r•glement ISSF et  sÕassurer que celui-ci 
est respectŽ. Il est de la responsabilitŽ de chaque tireur de respecter ces r•gles. 

7.1.3.  LorsquÕune r•gle concerne les tireurs droitiers, lÕinverse de cette r•gle sÕapplique aux tireurs gauchers. 

7.1.4.  A moins quÕune r•gle ne sÕapplique spŽcifiquement ˆ une Žpreuve pour hommes ou pour femmes, elle doit sÕappliquer unifor-
mŽment aux Žpreuves masculines ou fŽminines. 

 7.2. SECURITE 
 LA SƒCURITƒ EST DE  LA PLUS HAUTE IMPORTANCE"  
 ( voir les r•gles techniques Section 6) 
 7.3. STANDS ET CIBLES. 
 Les spŽcifications des cibles et stands se trouvent dans les r•gles techniques Section 6 
 7.4. EQUIPEMENTS ET MUNIT IONS 
 (voir les r•gles techniques Section 6) 

7.4.1.  R•gles communes ˆ  toutes les carabines. 
7.4.1.1. La poignŽe pour la main droite ne doit pas •tre con•ue de mani•re telle quÕelle repose sur la bretelle ou le bras gauche. 
7.4.1.2. Canons et tubes prolongateurs ne peuvent •tre perforŽs en aucune fa•on. 

A lÕintŽrieur du canon ou du tube, est interdit tout usinage ou dispositif autre que  les rayures pour le projectile et le chambrage  
pour la cartouche ou le plomb. 

7.4.1.2.1. LÕemploi de compensateurs de recul et de freins de bouche est interdit. 
7.4.1.3. Appareils de visŽe 
7.4.1.3.1. Aucune lentille correctrice ou lunette ne doit •tre fixŽe sur la carabine. 
7.4.1.3.2. Le tireur peut porter des verres correcteurs et/ou des filtres.. 
7.4.1.3.3. Tout appareil de visŽe ne contenant ni lentille ou syst•me de lentilles est autorisŽ. 

Des filtres ˆ lumi•re peuvent •tre adaptŽs sur le tunnel ou la hausse 
7.4.1.3.4.  

Un cache Ïil peut •tre fixŽ sur la carabine ou le viseur 
arri•re. Cet Žcran ne doit pas avoir plus de 30mm de hau-
teur, ni s'Žtendre au-delˆ de 100mm du centre de l'Ïilleton 
du cotŽ de  l'Ïil qui ne vise pas. 
Un Žcran du cotŽ de l'Ïil de visŽe ne peut pas •tre utilisŽ. 
 

7.4.1.3.5. Un prisme ou un miroir (ˆ lÕexclusion de lentilles grossissantes) peut •tre utilisŽ dans le cas dÕun tireur droitier tirant avec lÕÏil 
gauche ou vice versa. Dans  le cas dÕun tireur droitier visant avec lÕÏil droit ou dÕun gaucher visant avec lÕÏil gauche, ce sys-
t•me ne doit pas •tre utilisŽ. 

7.4.1.4. Les dŽtentes Žlectroniques sont admises ˆ condition que: 
7.4.1.4.1. Tous composants attachŽs fermement et contenus dans le mŽcanisme ou le fžt de la carabine. 
7.4.1.4.2. ActionnŽe par la main droite dÕun droitier et la main gauche dÕun gaucher. 
7.4.1.4.3. Tous les composants doivent •tre inclus ˆ la carabine lorsqu'elle est prŽsentŽe au contr™le. 
7.4.1.4.4. La carabine avec tous les ŽlŽments en place respecte les caractŽristiques de dimensions et de poids prŽvues pour la discipline. 
7.4.1.4.5. Bretelle de tir 

La largeur maximum de la bretelle est de 40mm. La bretelle ne doit •tre fixŽe que sur la partie supŽrieure du bras gauche et de 
lˆ •tre reliŽe ˆ lÕextrŽmitŽ avant du fžt en un seul point. La bretelle ne doit passer que dÕun seul c™tŽ de la main ou du poignet 
Aucune partie de la carabine ne peut •tre en contact avec la bretelle ou une pi•ce sÕy rattachant exceptŽ ˆ sa pi•ce de fixation et 
cale main. 

7.4.2.  Normes  carabines Standard 300 m et Air 10 m 
7.4.2.1. La plaque de couche peut •tre rŽglable vers le haut ou vers le bas. 

Le point le plus bas de la crosse  ou de la plaque de couche dans sa position la plus 
basse ne doit pas •tre ˆ plus de 220 mm de l'axe du canon. 
Le dŽcalage latŽral de la plaque de couche est limitŽ ˆ 15 mm ˆ gauche ou ˆ droite. Ce 
dŽcalage peut •tre parall•le ˆ l'axe central de l'extrŽmitŽ normale de la crosse ou 
l'ensemble (pas seulement une partie) de la plaque de couche peut •tre tournŽ autour 
de l'axe vertical. Toute rotation  de la plaque de couche autour d'un axe horizontal 
n'est pas autorisŽe. 

7.4.2.2. Trous de pouce, repose pouce, pommeau, appui paume (repose hypothŽnar) ainsi que niveau liquide (niveau ˆ bulle) sont 
interdits.  
Si une crosse prŽsente une dimension quelconque infŽrieure au maximum autorisŽ, elle peut •tre amenŽe jusquÕaux mesures 
prŽsentŽes dans le tableau des mesures. Toute extension doit rester dans les dimensions autorisŽes et en aucun cas la poignŽe 
pistolet ni la partie basse de la crosse ne peuvent •tre fa•onnŽes de  fa•on ergonomique. 

7.4.2.2.1. Tout matŽriau destinŽ ˆ procurer une adhŽrence supplŽmentaire sur la poignŽe, le fžt ou  la partie basse de la crosse est interdit. 
7.4.2.2.2. Un appui paume est constituŽ par toute protubŽrance ou extension sur l'avant ou les c™tŽs de la poignŽe pistolet et destinŽe ˆ 

emp•cher la main de glisser. 
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7.4.2.3. Contrepoids extŽrieurs 
7.4.2.3.1. Sont seuls autorisŽs les contrepoids de canon dÕun rayon infŽrieur ˆ 30mm depuis lÕaxe du canon. 

Les contrepoids de canon peuvent •tre dŽplacŽs le long du canon. 
7.4.2.3.2. Tout autre contrepoids doit •tre de dimensions infŽrieures ˆ celles autorisŽes pour le fut. 
7.4.2.4. Carabine Standard 300m 

Toutes carabines 300m conformes aux spŽcifications 7.4.2.7 et respectant les restrictions supplŽmentaires suivantes : 
7.4.2.4.1. Le poids de dŽtente minimum est de 1.500 g mesurŽ avec le canon vertical. 

Une vŽrification du poids de dŽtente doit •tre effectuŽe d•s la fin de la derni•re sŽrie. 
Trois tentatives - au maximum -  seront autorisŽes pour soulever correctement le peson.  
Si le test est nŽgatif, le tireur sera disqualifiŽ. 

7.4.2.4.2. La carabine ne doit pas •tre transportŽe hors du poste de tir pendant le dŽroulement dÕune Žpreuve sauf avec lÕautorisation de 
l'arbitre de pas de tir. 

7.4.2.4.3. La m•me arme doit •tre utilisŽe dans toutes les positions sans changement. Ceci ne concerne pas les rŽglages de plaque de 
couche, de cale main, ni les changements de guidon ou rŽglages de la hausse ou de lÕiris. L'enl•vement du repose joue est 
autorisŽ durant la compŽtition  sous le contr™le du Jury et uniquement pour permettre le nettoyage du canon ou le 
retrait de la culasse. Lors du remontage, sa position ne doit pas •tre modifiŽe. 

7.4.2.4.4. La longueur totale du canon incluant tout tube prolongateur depuis la face avant de la culasse jusquÕˆ la bouche apparente ne 
doit pas excŽder 762 mm.  

7.4.2.5. Carabine Air 10 m 
7.4.2.5.1. Toutes carabines ˆ air ou ˆ gaz, conformes aux spŽcifications 7.4.2.7 et respectant les restrictions supplŽmentaires suivantes 
7.4.2.5.2. Longueur totale du syst•me mesurŽe de lÕarri•re du mŽcanisme ˆ la bouche apparente ne dŽpassant pas  850 mm. 
7.4.2.6. CaractŽristiques des carabines 10m et 300m standard. 

 
 

7.4.2.7.  
A Longueur du tunnel de guidon. 50mm 
B Diam•tre du tunnel de guidon. 25mm 

C Distance du centre de guidon ou du haut de la lame au-dessus de l'axe du canon ou dŽsaxŽe (exception 
prŽvue pour les droitiers qui tirent avec l'Ïil gauche) 60mm 

D Hauteur du fžt ˆ partir de l'axe du canon. 90mm 
E Point le plus bas de la poignŽe pistolet ˆ partir de l'axe du canon. 160mm 

F Point le plus bas de la crosse ou de la plaque de couche dans sa position la plus basse ˆ partir de l'axe du 
canon. 220mm 

G Profondeur de la courbure de la plaque de couche. 20mm 
H Longueur de la plaque de couche mesurŽe de bec ˆ bec. 153mm 
I  Largeur ou Žpaisseur maximum du fžt. 60mm 
J Largeur de lÕappui joue mesurŽe ˆ partir de lÕaxe du canon. 40mm 
K DŽcentrage gauche ou droite de la plaque de couche par rapport ˆ lÕaxe de l'extrŽmitŽ de la crosse. 15mm 
L Standard 300m : Poids de dŽtente mini (double dŽtente interdite) 1500g 
L  Carabine air: Poids de dŽtente mini (double dŽtente interdite) Libre  
M Poids total avec viseur et cale main. 5,5kg 
N Le guidon ne peut pas dŽpasser la bouche apparente de lÕarme.   
O 300m Standard: longueur totale du canon dont extension (de la bouche ˆ la face de la culasse) 762mm 
O1 AIR: longueur totale du syst•me. 850mm 

 

  

A 
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K 

I 

O 
O1  

Axe du canon 

Face de la culasse 
Extrémité du système 
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7.4.3.  CaractŽristiques de la  carabine 50m 
 Toute carabine chambrŽe pour la cartouche ˆ percussion annulaire de 5,6 mm (.22 lr) est autorisŽe sous rŽserve des limitations 

supplŽmentaires ci-apr•s :  
7.4.3.1. Le poids de la carabine avec tous les accessoires utilisŽs (y compris le pommeau ou le cale main)  ne doit pas dŽpasser 8 kg 

pour les hommes ou 6,5 kg pour les femmes 
7.4.3.2. Plaque de couche et crochet  

 
 
 Un crochet de crosse peut •tre utilisŽ sÕil respecte les 
dimensions maximales suivantes:  
 
153 mm (A) ˆ lÕarri•re dÕune ligne perpendiculaire ˆ 
lÕaxe du canon passant par le plus profond du creux de 
la plaque de couche qui repose normalement contre 
lÕŽpaule. 
 
178 mm (B) de longueur totale extŽrieure en suivant 
toute la courbure. 
 

 

 

7.4.3.3. Pommeau 
CÕest un accessoire ou une prolongation sous le fžt qui aide au soutien de la carabine par la main avant. Le pommeau ne doit 
pas descendre ˆ plus de 200 mm au-dessous de lÕaxe du canon. 

7.4.3.4. Il est possible d'utiliser plus d'une carabine ou partie d'une carabine. 
 

7.4.4.  Carabine 300 m 
 M•mes spŽcifications que les r•gles  pour la carabine 50m (Homme et Dame) Voir le tableau des spŽcifications. 

 

7.4.5.  Munitions 
  

Carabine Calibre Autres spŽcifications 
50m 5,6 mm (.22 lr) Percussion annulaire " long rifle " 

Seules les balles faites en plomb ou autre matŽriau  mou similaire sont autorisŽes 
10m 4,5 mm (.177) Projectile de n'importe quelle forme fait en plomb ou autre matŽriau  mou similaire 
300m Maximum  

8 mm 
Toute munition pouvant •tre tirŽe sans aucun danger pour les tireurs ou le personnel du 
stand. Interdiction de toute munition ˆ balle tra•ante, perforante ou incendiaire 

 

  

7.4.6.  R•gles concernant lÕhabillement 
7.4.6.1. Tout Žquipement ou v•tement peut •tre inspectŽ "une fois pour toute" au cours d'un Championnat du monde ou d'une coupe du 

monde. La certification de l'Žquipement inspectŽ sera conservŽe sauf si il est modifiŽ et dans ce cas il devra •tre reprŽsentŽ au 
contr™le. 

7.4.6.2. Les vestes,  pantalons et gants de tir doivent •tre confectionnŽs dans un matŽriau  flexible dont les caractŽristiques physiques 
ne doivent pas changer sensiblement, cÕest-ˆ -dire devenir plus collant, plus Žpais ou plus dur, dans les conditions communŽ-
ment admises pour le tir. Les renforts, doublures et rembourrages doivent rŽpondre aux m•mes spŽcifications.  
Toute doublure ou rembourrage ne peut •tre piquŽ, cousu au point croisŽ, collŽ ou fixŽ autrement au tissu extŽrieur que par un 
point de couture normal. Tout rembourrage ou renfort doit •tre mesurŽ comme faisant partie intŽgrante du v•tement. 

7.4.6.2.1. Le Contr™le nÕapprouve quÕune veste, un pantalon et une paire de chaussures de tir pour chaque tireur et pour toutes les 
Žpreuves dÕun championnat. Si un tireur a plus de un exemplaire d'un v•tement de tir carabine, il devra signaler avec 
quel exemplaire il tirera lors du championnat. 
Cela ne concerne pas les tireurs utilisant des pantalons ordinaires ou des chaussures normales d'entra”nement  sportif dans une 
Žpreuve ou une position. 
Une veste de tir doit pouvoir •tre utilisŽe dans les trois positions de tir (couchŽ, debout, genou) et doit respecter toutes les 
autres spŽcifications pour •tre acceptŽe. 
Toute pi•ce de v•tement refusŽe doit •tre reprŽsentŽe pour un deuxi•me test sans avoir quittŽ la salle de contr™le.  
Un troisi•me test pourra •tre  effectuŽ apr•s le  deuxi•me, la pi•ce de v•tement n'ayant pas quittŽ la salle de contr™le. 
Si la pi•ce de v•tement est refusŽe au troisi•me contr™le, elle sera classŽe non conforme, ne pourra pas •tre prŽsentŽe ˆ nou-
veau et sera marquŽe de fa•on indŽlŽbile ˆ moins que des modifications permanentes ne soient effectuŽes. 

7.4.6.2.1.1.  Le tireur ne pourra prŽsenter qu'une seule veste ou pantalon de remplacement.  
Si cette pi•ce EST refusŽe, aucun v•tement spŽcial du m•me type ne pourra •tre portŽ par le tireur. 

7.4.6.2.1.2.  Avant et durant  les tests, le v•tement ne pourra pas •tre modifiŽ temporairement par chauffage ou autres moyens. 
Des modifications permanentes du v•tement pourront •tre effectuŽes ˆ l'extŽrieur de la salle de contr™le avant de le reprŽsenter  

7.4.6.2.1.3.  Les modifications du matŽriel apr•s examen (spray, etc.) seront pŽnalisŽes selon les r•gles. 
  
  

Axe du 
canon 

90¡ 

A ≤153mm 

B ≤ 178mm  
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D 

C 

B 

E 

A 

7.4.6.3. Chaussures de tir 
 Chaussures de ville normales, de sport lŽg•res et chaussures de tir respectant les spŽcifications suivantes sont autorisŽes. 
7.4.6.3.1. Le matŽriau de la partie haute (au-dessus de la semelle) doit •tre mou, flexible et souple, ne pas excŽder une Žpaisseur  de 4 

mm (toutes doublures comprises) mesurŽe sur une surface plane telle qu'en "D"  sur la figure. 
7.4.6.3.2. La semelle doit -•tre flexible ˆ la cambrure du pied. 
7.4.6.3.3. La hauteur de la chaussure du sol ˆ son point le plus haut (C) ne doit pas excŽder les 2/3 de la longueur (dimension  B+10mm) 

Exemple: Pour une longueur de 290mm (B) et une extension de 10mm (E) soit un total de 300mm, la hauteur ne devra pas 
excŽder 200mm. 

7.4.6.3.4. Quelles que soient les chaussures portŽes, elles doivent constituer extŽrieurement une m•me paire 
7.4.6.3.4.1.  Chaussure de tir 

A ƒpaisseur max de la semelle: 10mm 
B Longueur totale: conforme ˆ la taille du pied 
C Hauteur maximum: ne doit pas excŽder les 2/3 de 

la longueur B + 10mm 
D ƒpaisseur max du matŽriau de la partie haute 

infŽrieur ˆ 4 mm 
E LÕextension ˆ lÕavant de la semelle ne doit pas 

excŽder 10 mm et peut •tre coupŽe angulairement 
sur lÕune ou les deux chaussures.  Aucun autre 
prolongement de la semelle en longueur ou en 
largeur nÕest autorisŽ 

 

 

 

  
7.4.6.4. Appareils de mesure 
7.4.6.4.1. ƒpaisseur  

La mesure doit •tre effectuŽe (prŽcision de 1/10 de mm) sous une pression de 5 kg entre 
deux plateaux circulaires de 30 mm de diam•tre se faisant face. 

ƒpaisseur 
en mm 

Veste et 
pantalon 

Renforts veste 
 et pantalon 

Sous 
v•tement Gant Chaussures 

Simple 2,5  10 2,5   4,0 
Double 5,0  20 5,0    
Totale    12,0   

 

  
7.4.6.4.2. RigiditŽ - La rigiditŽ des v•tements doit •tre mesurŽe par  un dispositif convenable approuvŽ par l'ISSF. 
7.4.6.4.2.1.  L'appareil de mesure doit pouvoir mesurer au 1/10 de mm et avoir les dimensions: 

 
A Cylindre de mesure 60mm de diam•tre 
B Poids de mesure 1000g (avec attache et plateau C) 
C Plateau de mesure 20mm de diam•tre 
D Indicateur digital PrŽcision 0.1 mm 
E L'arrondi des bords du plateau de mesure (C) et du cylindre 

(A) ne doit pas avoir plus de 0.5mm de rayon. 
 
  

7.4.6.4.2.2.  Le poids appuie par lÕintermŽdiaire du plateau sur le matŽriau ˆ mesurer qui est Žtendu ˆ plat et sans Žtirement sur le cylindre 
de mesure. Si le plateau de mesure est descendu dÕau moins 3 mm, le matŽriau est acceptŽ sinon il est trop rigide. 

7.4.6.4.2.3.  Au-dessous de la graduation "30", le v•tement est refusŽ. 
 

7.4.6.4.2.4.  Les contr™les en fin dÕŽpreuve  (apr•s la qualification pour les disciplines olympiques) seront supervisŽs par le Jury et devront 
permettre de vŽrifier un maximum de finalistes ainsi que des tireurs dŽsignŽs par tirage au sort. 

7.4.6.4.2.5.  La vŽrification sera conduite d•s que le tireur aura terminŽ. En cas d'Žchec, une deuxi•me vŽrification sera faite apr•s le pre-
mier test. Dans le cas de nouveau refus d'une pi•ce d'Žquipement, le tireur sera disqualifiŽ. 

7.4.6.4.2.6.  Avant et durant  les contr™les en fin dÕŽpreuve, le v•tement ne pourra pas •tre modifiŽ par chauffage ou autres moyens tempo-
raire ou permanent. 

  

30 
mm 

5 kg 

B 
1000g 

C: diam•tre 20mm 

A: diam•tre 60mm 

E D (0.1mm) 
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7.4.7.  Veste de tir 
7.4.7.1. LÕŽpaisseur du corps de veste et des manches, y compris la doublure, ne doit pas excŽder 2,5 mm en simple Žpaisseur et 5 mm 

en double Žpaisseur en nÕimporte quel point o• des surfaces planes peuvent •tre mesurŽes. 
La longueur de la veste est limitŽe au bas des poings fermŽs (voir figure) 

7.4.7.2. La fermeture de la veste doit •tre exclusivement assurŽe par des moyens non rŽglables, ce qui signifie par exemple boutons ou 
glissi•res. 
Le chevauchement (voir figure) des bords de la veste lorsque celle-ci est fermŽe, ne doit pas dŽpasser 10 cm. 
La veste doit flotter sur le corps et pour vŽrifier cette amplitude, on doit pouvoir faire croiser les bords dÕau moins 7 cm (me-
sure entre le centre du bouton et le bord extŽrieur de la boutonni•re correspondante) au-delˆ de la fermeture normale. 
La mesure sera effectuŽe avec les bras le long du corps. 
La mesure pourra se faire manuellement ou avec une jauge (approuvŽe l'ISSF)  qui mesure sous une tension de 6 ˆ 8 kg. 
Le renforcement des boutonni•res peut excŽder  2,5mm mais dans une zone limitŽe ˆ 12mm. 

7.4.7.3. Tous les la•ages, courroies, coutures, piqžres, attaches ou autres syst•mes qui peuvent constituer un maintien artificiel sont 
interdits. 
 Il est cependant permis dÕavoir une fermeture Žclair ou au maximum deux courroies pour relever le tissu dans la zone du bour-
relet dÕŽpaule. 
Aucune fermeture Žclair ou syst•me de fermeture ou de mise en tension autre que ceux spŽcifiŽs dans ces r•gles et figures nÕest 
autorisŽ. 

7.4.7.4. Le panneau dorsal peut •tre fait en plusieurs parties ˆ condition que ceci ne raidisse pas la veste ni ne rŽduise sa flexibilitŽ. 
Tous les composants du panneau dorsal doivent rŽpondre aux limites dÕŽpaisseur de 2,5 mm mesurŽe sur une surface plane et 
aux r•gles concernant la rigiditŽ. 

7.4.7.5. Quand le tireur est en position couchŽ ou genou, la manche de la veste ne doit pas dŽpasser le poignet du bras sur lequel est 
fixŽe la bretelle, et elle ne doit pas •tre placŽe entre la main ou le gant et le fžt de lÕarme.  

7.4.7.6. Aucun velcro, substance adhŽsive, liquide ou spray, ne peut •tre appliquŽ sur la face extŽrieure ou intŽrieure de la veste, des 
renforts ou des chaussures et/ou du sol ou de l'Žquipement. Il est permis de rendre le matŽriau de la veste rugueux. Les in-
fractions seront sanctionnŽes conformŽment au r•glement.  

7.4.7.7. Les vestes de tir ne peuvent recevoir des pi•ces de renfort  que sur leur surface extŽrieure et en se conformant aux limitations 
suivantes: 

7.4.7.7.1. LÕŽpaisseur des renforts, y compris le matŽriau et les doublures ne doit pas excŽder 10 mm en simple Žpaisseur ou 20 mm en 
double Žpaisseur. 

7.4.7.7.2. Des renforts peuvent •tre ajoutŽs aux deux coudes sur la moitiŽ (1/2) au maximum de la circonfŽrence de la manche. 
Sur le bras qui supporte la bretelle de tir, le renfort peut sÕŽtendre depuis le haut du bras jusquÕˆ 100 mm de lÕextrŽmitŽ de la 
manche. Sur le bras opposŽ, la longueur du renfort est limitŽe ˆ 300 mm. 

7.4.7.7.3. Sur le bras qui supporte la bretelle de tir, on ne peut fixer, sur la face externe de la manche ou sur la couture de lÕŽpaule, quÕun 
seul crochet, bouton ou boucle destinŽ ˆ emp•cher la bretelle de glisser. 

7.4.7.7.4. Le renfort au creux de lÕŽpaule lˆ o• vient sÕappuyer la plaque de couche, ne doit pas excŽder 300 mm dans sa plus grande 
dimension. 

7.4.7.7.5. Toutes les poches intŽrieures sont interdites. Une seule poche extŽrieure est autorisŽe et doit se situer sur la partie avant droite 
de la veste (sur la partie avant gauche pour un gaucher) 

7.4.7.7.6. Dimensions maximales de la poche: 25 cm de haut depuis le bas de la veste et 20 cm de large. 
7.4.7.7.7.  

 
 

  

extŽrieur boutonni•res 

MAX 300 
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MINI 100  

O 
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200x250 

Dos  
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centres boutons 
Longueur maximum de la veste: bas des poings fermŽs 
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70 
 

1 fermeture Žclair  
ou 2 courroies 

(1) CHEVAUCHEMENT MAXI 10cm  (2) AMPLITUDE MINI 7cm  

centres 
boutons 

MAX 300 

MAX 300 

VESTE DE TIR  
(dimensions en mm) 

(1) 
(2) 

10
0 



     
 
                                   R•gles      ISSF 

Janvier 2011  page    6     

 
7.4.7.8. Pantalon de tir 
7.4.7.8.1. LÕŽpaisseur du pantalon, y compris la doublure, ne doit pas excŽder 2,5 mm en simple Žpaisseur et 5 mm en double Žpaisseur 

en nÕimporte quel point o• des surfaces planes peuvent •tre mesurŽes. 
Le pantalon ne doit pas •tre portŽ ou montŽ plus haut que 50 mm au-dessus de la cr•te supŽrieure de lÕos de la hanche. 
Cordons de serrage, fermetures ˆ glissi•re ou attaches destinŽs ˆ serrer le pantalon sur les jambes ou les hanches sont interdits. 
Le pantalon peut •tre soutenu seulement par une ceinture normale (maximum 40 mm de largeur et 3mm dÕŽpaisseur)  ou des 
bretelles.  Si une ceinture est portŽe dans la position debout, la boucle ou la fermeture ne doit pas •tre utilisŽe pour supporter le 
coude ou le bras gauche. 
La ceinture ne doit pas •tre doublŽe, triplŽe etc. sous le bras gauche ou le coude. 
Si le pantalon a une bande de ceinture, celle-ci ne devra pas dŽpasser 70 mm de large. 
Si l'Žpaisseur de la bande de ceinture exc•de 2.5 mm, le port d'une ceinture n'est pas autorisŽ. 
En l'absence de ceinture, l'Žpaisseur de la bande de ceinture peut aller jusqu'ˆ 3.5 mm. 
Chaque passant de la ceinture du pantalon ne doit pas excŽder 20mm de large.  
Le pantalon peut •tre fermŽ par un crochet et jusqu'ˆ 5 Ïillets maximum ou jusqu'ˆ 5 points dÕattache par bouton-pression, ou 
syst•me similaire ou auto agrippant (velcro) qui ne doit pas •tre multicouche.  
Un seul type de fermeture est autorisŽ (la combinaison d'une fermeture par auto agrippant avec un autre syst•me est interdite). 
Le pantalon doit •tre flottant autour des jambes. 
Si le pantalon spŽcial nÕest pas portŽ, un pantalon ordinaire est autorisŽ dans la mesure o• il ne procure aucun support artificiel 
ˆ une partie du corps. 

7.4.7.8.2. Glissi•res, boutons, velcro ou autres moyens similaires d'attache ou de fermeture non rŽglables ne sont permis quÕaux endroits 
suivants : 

7.4.7.8.2.1.  Une seule fermeture (type Žclair ou autre) sur le devant pour ouvrir ou fermer la braguette. La braguette ne doit pas descendre 
au-dessous du niveau de lÕentrejambe. Toute ouverture qui ne peut pas •tre fermŽe est autorisŽe. 

7.4.7.8.2.2.  Une seule autre fermeture sur chacune des jambes soit ˆ lÕavant du haut de la jambe, soit ˆ lÕarri•re de la jambe mais non ˆ ces 
2 endroits de la m•me jambe. 
LÕouverture ne peut commencer quÕˆ partir de 70 mm du haut du pantalon et elle peut descendre jusquÕau bas du pantalon 

7.4.7.8.2.3.  Des renforts peuvent •tre ajoutŽs au fond et aux deux genoux du pantalon. 
La pi•ce de fond ne doit pas dŽpasser la largeur des hanches et sa hauteur ne doit permettre de couvrir sans dŽpassement que 
les points dÕusure normaux correspondant au si•ge du tireur. 
Les pi•ces pour les genoux peuvent avoir une longueur maximum de 300mm et ne doivent pas •tre plus larges que la moitiŽ de 
la circonfŽrence des jambes de pantalon. 
LÕŽpaisseur des renforts, y compris le matŽriau et les doublures ne doit pas excŽder 10 mm en simple Žpaisseur ou 20 mm en 
double Žpaisseur. 
Toute poche est interdite. 

7.4.7.8.2.4.   
 

  

 300 MAX 
Ouver-
tures 
des jambes 

Hauteur max 
des ouvertures 
des jambes 

70 40 

Largeur du 
ceinturon Bande de  

pantalon 

50 au-dessus de lÕos iliaque 

PANTALON DE TIR  
(Dimensions en mm) 
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7.4.7.9. Gant de tir 
7.4.7.9.1. LÕŽpaisseur totale ne doit pas excŽder 12 mm en mesurant les 2 faces ensemble en un point quelconque en dehors des coutures 

et des articulations. 
7.4.7.9.2. Le gant ne doit pas dŽpasser le poignet de plus de 50 mm, mesurŽs depuis le centre de lÕarticulation du poignet. 

Toute courroie ou autre syst•me de fermeture de poignet est interdit. 
Cependant une partie du poignet peut •tre Žlastique pour permettre dÕenfiler le gant, mais doit rester l‰che autour du poignet. 
 

7.4.7.9.3.  
 

7.4.7.10. Sous v•tements 
7.4.7.10.1. Les v•tements portŽs sous la veste de tir ne doivent pas dŽpasser 2,5 mm en simple Žpaisseur ou 5 mm en double Žpaisseur. 

La r•gle s'applique aussi pour les v•tements portŽs  sous le pantalon. 
7.4.7.10.2. Seuls des sous-v•tements personnels normaux et/ou des v•tements d'entra”nement qui ne stabilisent pas ou ne rŽduisent pas 

excessivement le mouvement des jambes,  du corps ou des bras peuvent •tre portŽs sous la veste et/ou le pantalon de tir.  
Tout autre sous-v•tement est interdit. 

7.4.7.11. Accessoires 
7.4.7.11.1. TŽlescope 

LÕutilisation de tŽlescopes non montŽs sur la carabine pour localiser les impacts ou Žvaluer le vent est autorisŽe pour les 
Žpreuves 50 m et 300 m uniquement. 
 

7.4.7.11.2. Support de carabine 
L'utilisation d'un reposoir de carabine pour poser l'arme entre les coups est autorisŽe  si sa hauteur ne dŽpasse pas celle des 
Žpaules du tireur en position normale. 
Le support de carabine ne doit pas •tre placŽ en avant de la table de tir dans la position debout. 
Un coussin de tir ˆ genou peut servir de support ˆ la carabine entre les coups. 
La plus grande attention devra •tre portŽe ˆ ce que le tireur voisin ne soit pas dŽrangŽ par la carabine en position de repos. 
Par sŽcuritŽ, quand la carabine est posŽe sur le support, elle doit •tre tenue par le tireur. 

7.4.7.11.3. Sac ou bo”te de tir 
En position de tir, la bo”te ou le sac de tir ne doit pas •tre placŽs en avant de lÕŽpaule la plus avancŽe du tireur ˆ l'exception de 
la position debout ou il est possible d'utiliser une bo”te ˆ matŽriel ou un sac, une tablette ou un support pour reposer la carabine 
entre les coups; ceci ˆ condition quÕil ne soit pas dÕune taille ou dÕune conception telle quÕil apporte une g•ne aux tireurs voi-
sins ou constitue un abri contre le vent. 
 

7.4.7.11.4. Coussin de tir 
Pour le tir dans la position Ò genouÓ, un seul coussin de forme cylindrique est autorisŽ. 
Ses dimensions maximales sont de 25 cm de long et 18 cm de diam•tre.  
Il doit •tre constituŽ dÕun matŽriau souple et flexible. 
Tout lien ou autre syst•me permettant de fa•onner le coussin est interdit. 

  
  

50mm 

Articulation  
du poignet 
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 7.5. DEFINITIONS ET REGLE MENTS DES EPREUVES 

7.5.1.  Positions de tir. 
7.5.1.1. Position ÒCouchŽÓ 
7.5.1.1.1. Le tireur peut sÕŽtendre sur le sol nu du poste de tir ou sur le tapis de tir. 
7.5.1.1.2. Il peut Žgalement utiliser le tapis pour y reposer ses coudes. 
7.5.1.1.3. Le corps est Žtendu sur le poste de tir avec la t•te vers les cibles. 
7.5.1.1.4. La carabine peut •tre soutenue par les deux mains et une Žpaule seulement. 
7.5.1.1.5. La joue peut •tre placŽe contre la crosse de la carabine. 
7.5.1.1.6. La carabine peut •tre maintenue par la bretelle, mais le fžt  ne doit pas •tre en contact avec la veste derri•re la main gauche. 
7.5.1.1.7. Aucune partie de la carabine ne peut •tre en contact avec la bretelle ou ses attaches. 
7.5.1.1.8. La carabine ne doit toucher ou reposer contre aucun autre point ou objet. 
7.5.1.1.9. Les deux avant-bras ainsi que les manches de la veste de tir en avant des coudes doivent •tre visiblement dŽtachŽs du sol. 
7.5.1.1.10. LÕaxe de lÕavant-bras du tireur c™tŽ bretelle (gauche) doit •tre au moins ˆ  30¡ au dessus de lÕhorizontale. 
7.5.1.1.11. La main droi te et/ou le bras ne doit pas toucher le bras gauche, la veste ou la bretelle. 

 
7.5.1.2. Position ÒDeboutÓ 
7.5.1.2.1. Le tireur doit •tre debout, librement, les 2 pieds sur le sol du poste de tir ou sur le tapis de tir sans aucun autre appui. 
7.5.1.2.2. La carabine doit •tre tenue avec les deux mains et lÕŽpaule (haut de poitrine droit) ou le haut du bras proche de l'Žpaule, et la 

partie de la poitrine proche de lÕŽpaule droite. 
7.5.1.2.3. La joue peut •tre placŽe contre la crosse de la carabine. 
7.5.1.2.4. La carabine ne doit pas toucher la veste ou la poitrine au-delˆ de la zone de lÕŽpaule droite et la partie droite de la poitrine. 
7.5.1.2.5. La partie supŽrieure du bras gauche et le coude peuvent sÕappuyer sur le thorax ou la hanche. Si une ceinture est portŽe, la 

boucle ou la fermeture ne doit pas servir de support au bras gauche ou au coude. 
7.5.1.2.6. La carabine ne doit toucher ou reposer contre aucun autre endroit ou objet. 
7.5.1.2.7. Un pommeau peut •tre utilisŽ sauf dans les Žpreuves 10m et 300m standard. 
7.5.1.2.8. Le cale main / attache de bretelle n'est pas autorisŽ dans cette position pour les Žpreuves 10m et 300m standard. 
7.5.1.2.9. Dans cette position, l'usage d'une bretelle est interdit. 
7.5.1.2.10. La main droite  ne doit pas toucher la main ou le bras gauche, ou la manche gauche de la veste de tir. 

 
7.5.1.3. Position ÒGenouÓ 
7.5.1.3.1. Le tireur peut toucher le sol du poste de tir avec la pointe du pied droit, le genou droit et le pied gauche. 
7.5.1.3.2. La carabine doit •tre tenue avec les deux mains et lÕŽpaule droite. 
7.5.1.3.3. La joue peut •tre placŽe contre la crosse de la carabine. 
7.5.1.3.4. Le coude gauche doit reposer sur le genou gauche. 
7.5.1.3.5. La pointe du coude ne doit pas •tre ˆ plus de 100 mm en avant ou 150 mm en arri•re du sommet du genou. 
7.5.1.3.6. La carabine peut •tre maintenue par la bretelle, mais le fžt  ne doit pas •tre en contact avec la veste derri•re la main gauche. 
7.5.1.3.7. Aucune partie de la carabine ne peut •tre en contact avec la bretelle ou ses attaches. 
7.5.1.3.8. La carabine ne doit toucher ou reposer contre aucun autre endroit ou objet. 
7.5.1.3.9. Si le coussin est placŽ sous le cou-de-pied droit, ce pied ne doit pas •tre tournŽ sur le c™tŽ avec un angle supŽrieur ˆ 45¡. 
7.5.1.3.10. Si on nÕutilise pas le coussin, le pied peut •tre placŽ suivant un angle quelconque. Ceci peut inclure lÕentrŽe en contact du c™tŽ 

du pied et de la partie infŽrieure de la jambe avec le sol. 
7.5.1.3.11. Aucune partie de la cuisse ni des fesses ne peut toucher le sol. 
7.5.1.3.12. Si le tireur utilise le tapis, il peut sÕagenouiller en totalitŽ sur le tapis de tir ou peut avoir un ou deux des trois points de contact 

(pointe du pied, genou, pied) sur le tapis. 
7.5.1.3.13. Entre le sŽant et le talon du tireur, il ne doit y avoir que le pantalon et les sous-v•tements. Il est interdit de placer la veste ou 

autre v•tement entre ces deux points ou sous le genou droit. 
7.5.1.3.14. La main droite ne doit pas toucher la main ou le bras gauche, ou la manche gauche de la veste de tir, ou la bretelle. 
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 7.6. EPREUVES DE TIR CARABINE 
 Voir le tableau  

7.6.1.  Ordre des Žpreuves 
7.6.1.1. Les Žpreuves carabine doivent •tre tirŽes dans l'ordre 10,50, 300m. Quand le 300m est tirŽ, il doit toujours •tre programmŽ 

apr•s le 10m  et  le 50m. 

7.6.2.  Ordre des positions de tir 
 Les Žpreuves trois positions 50m et 300m doivent •tre tirŽes dans lÕordre: CouchŽ, Debout, Genou. 

7.6.3.  Carabine 3x40 
7.6.3.1. Tous les tireurs  doivent terminer une position avant le dŽbut de la suivante. 
7.6.3.2. Le temps de passage d'une position ˆ la suivante est de 10 minutes. 
  
 7.7. SIGNALISATION  DES P OINTS ( 300M) 

7.7.1.  Marquage des cibles dans la tranchŽe 

7.7.2.  Signalisation 300m 
 D•s que le marqueur en re•oit le signal, il doit signaler le  coup. 
7.7.2.1. La signalisation des coups doit •tre conforme ˆ la procŽdure indiquŽe ci-apr•s. 

D•s que le marqueur (paletteur) dans la tranchŽe en re•oit le signal, il doit : 
7.7.2.1.1. Abaisser la cible 
7.7.2.1.2. Couvrir l'impact dÕune pastille transparente et la recouvrir dÕune pastille de couleur contrastante pour localiser le dernier coup 
7.7.2.1.3. Remonter la cible 
7.7.2.1.4. Montrer la valeur de lÕimpact par le syst•me de paletage 
7.7.2.2. Quand la palette est utilisŽe, elle doit •tre constituŽe par un disque de 20 ˆ 25cm de diam•tre peint en noir d'un cotŽ et en blanc 

de l'autre. Ce disque est fixŽ ˆ un manche lŽger fixŽ ˆ 30 ou 50mm ˆ droite du centre du cotŽ blanc. 
7.7.2.3. La valeur des coups sera montrŽe de la fa•on suivante: 
7.7.2.3.1. La position du dernier impact doit •tre marquŽe. 
7.7.2.3.2. Les valeurs dÕimpact 1,2,3,4,5,6,7 et 8 doivent •tre indiquŽes en pla•ant le disque face noire, sur le point appropriŽ du porte 

cible.  
7.7.2.3.3. Si lÕimpact est 9, le disque face blanche doit •tre agitŽ verticalement par 2 fois devant le visuel de la cible. 
7.7.2.3.4. Si lÕimpact est 10, le disque face blanche, doit •tre agitŽ par 2 fois en cercle dans le sens des aiguilles dÕune montre 
7.7.2.3.5. Un coup qui ne frappe pas la cible est signalŽ en agitant le disque face noire 3 ou 4 fois transversalement devant la cible. 
7.7.2.3.6. Si lÕimpact se trouve sur le carton hors des zones numŽrotŽes, on le signale en indiquant dÕabord coup manquŽ, puis la position 

de lÕimpact 
7.7.2.3.7.  

7.7.2.4. La cible dÕessai doit toujours •tre clairement marquŽe par une  bande noire en diagonale dans le coin supŽrieur droit. Cette 
bande doit •tre visible ˆ l'Ïil nu ̂  la distance appropriŽe dans des conditions de luminositŽ normale. Dans le cas de cibles 
manÏuvrŽes en tranchŽe, la cible dÕessai ne doit appara”tre ˆ aucun moment pendant que le tireur tire ses coups de compŽtition. 
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 7.8. EPREUVES CARABINE 
  

CARABINE  AIR 50 M 300 M 
  CouchŽ 3X40 3X20 CouchŽ 3X40 3X20 Standard 

Nombre de coups 
Homme Dame 

H 60 
D 40 

H 60 
D 60 

H 120  
D 60 

H 60 
D 60 

H 120  
D 60 

H 60 

Coups  par  cible 1 1 10 
Nombre de cibles 
d'essais 

4 4 4 par 
 position 

4 par  
position 

1 1 par 
 position 

1 par 
 position 

1 par 
 position 

Cibles 6.3.2.3 6.3.2.2 6.3.2.1 
DurŽe  
(rameneurs ou  
opŽrateurs de fosse) 

H 1h 45 
D 1h 15 

1 h 30 C 1h00 
D 1h30 
G  1h15 

2h30 1 h 30 C 1h15 
D 1h45 
G  1h30 

2h30 2h30 

DurŽe  
(autres syst•mes) 

H 1h 45 
D 1h 15  

1 h 15 C 0h 45 
D 1h 15 
G 1h 00 

2h15 1 h 15 C 0h 45 
D 1h 15 
G 1h 00 

2h15 2h15 

Note: La pŽriode de prŽparation dŽbute 10 minutes avant l'heure publiŽe de dŽbut de la compŽtition. 
 

 7.9. CARACTERISTIQUES CAR ABINES 
  

CARABINE  AIR  50 M 50 M 300 M  300 M 300 M 
  3X40 

et CouchŽ 
3X20 

et CouchŽ 
3X40 

et CouchŽ 
3X20 

et CouchŽ 
Standard 3X20 

Poids  total  
Maximum  (1) 

H 5,5kg 
D 5,5kg 

H 8 kg 
 

 
D 6,5 kg 

H 8 kg 
 

 
D 6,5 kg 

H 5,5kg 

DŽtente Pas double 
dŽtente 

Libre Libre Pas double dŽtente 
et mini 1500 g 

Longueur  
max. 

Syst•me 
 850 mm 

Libre Libre Canon  
762 mm 

Munitions 4,5 mm 5,6 mm  (.22 lr ) 8 mm maximum 
Trou de pouce 
Appui pouce  
Pommeau.  
Appui paume 
Niveau 

 
 

NON 

 
OUI 

Pommeau debout 

 
OUI 

Pommeau debout 

 
 

NON 

Autres spŽci-
fications 

Bipied interdit   Bipied ou support 
fixe interdit 

   Bande anti-mirage : moins de 60 mm de large 
Note: Le poids sera mesurŽ avec tous les accessoires (incluant pommeau et cale main si utilisŽ) 
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 7.10. INDEX  PERSONNEL 
 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 
 
 


